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1- PROPOSITION DE TYPE D’USAGE FUTUR DU SITE LORSQUE L’INSTALLATION 
SERA MISE A L’ARRET DEFINITIF 
 
Le type d’usage futur proposé figure au paragraphe 8 de la demande d’enregistrement (document cerfa 
15679*03). 
 
 
 

2. AVIS DU MAIRE OU DU PRESIDENT DE L’EPCI COMPETENT EN MATIERE D’URBANISME 

 
Le courrier de proposition de type d’usage futur adressé au Président de la Communauté d’agglomération 
de la CAPSO   (Communauté d’Agglomération du Pays de Saint-Omer) figure en annexe 1. 

3- Annexe 
 
Annexe 1 : Proposition de type d’usage futur  
Annexe 2 : Accusé de réception de l’envoi du document  
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Annexe 1 
Proposition de type d’usage futur 

 
 
 


